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(54) Accéléromètre micro-usiné.

(57) L’invention porte sur un accéléromètre (ACC)
micro-usiné dans une plaque plane comprenant une ba-
se, et au moins deux cellules de mesure à résonateur
(R1, R2) munies d’un élément sismique mobile commun
(ESMC) les deux cellules de mesure étant placées de
part et d’autre de l’élément sismique mobile commun
(ESMC) selon l’axe sensible (Oy) de l’accéléromètre, de
sorte que sous l’effet d’une accélération, le résonateur
d’une cellule de mesure subit une traction tandis le ré-
sonateur de l’autre cellule de mesure subit une compres-
sion, lesdites cellules de mesure comprenant respecti-
vement des moyens d’amplification (MA1, MA2) de la
force d’accélération générant la translation de l’élément
sismique mobile commun (ESMC) munis d’un pied d’an-
crage respectif (PA1, PA2). Ledit élément sismique mo-
bile commun (ESMC) comprend au moins deux masses
sismiques mobiles (MSM1, MSM2) susceptibles de se
déplacer en translation selon un axe sensible (Oy) de
l’accéléromètre (ACC) et/ou en rotation par rapport à un
axe de rotation respectif sensiblement orthogonal audit
axe sensible sous l’effet d’une accélération selon ledit
axe sensible (Oy), reliées entre-elles par un organe de
liaison mécanique (OLM) apte à éviter, au moins en par-
tie, des déformations des moyens d’amplification (MA1,
MA2) suite à des déformations de l’accéléromètre (ACC)
engendrées par des contraintes thermiques externes.
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Description

[0001] L’invention porte sur un accéléromètre micro-
usiné dans une plaque plane comprenant une base, et
au moins deux cellules de mesure à résonateur munies
d’un élément sismique mobile commun susceptible de
se déplacer en translation et/ou en rotation.
[0002] Un accéléromètre monolithique plat comporte
classiquement un corps ayant une base et deux cellules
de mesure en vue d’une mesure différentielle. La struc-
ture plate permet une fabrication simple et économique
notamment par des procédés d’attaque chimique. De
plus, la fabrication peut être collective. Une cellule de
mesure comprend typiquement une masse sismique re-
liée d’une part à la base et d’autre part à un capteur de
force lui-même également relié à la base. Lorsque l’ac-
céléromètre est soumis à une accélération suivant l’axe
sensible qui est l’axe de l’accélération à mesurer, la mas-
se sismique est soumise à une force d’inertie qui est am-
plifiée et transmise au capteur de force par des moyens
permettant d’amplifier la force ou le déplacement trans-
mis.
[0003] De manière connue, l’amplification est obtenue
au moyen d’un bras dit bras de levier qui prolonge la
masse sismique. Le déplacement de la masse sismique
est transmis au capteur de force au moyen de ce bras
de levier. Plus précisément, le bras est relié à la base
par une articulation permettant à la masse de tourner
autour d’un axe perpendiculaire à l’axe sensible de l’ac-
céléromètre et est relié au capteur de force par une char-
nière. Lorsque l’accéléromètre est soumis à une accélé-
ration suivant l’axe sensible, la masse sismique est sou-
mise à une force qui la fait tourner autour de l’articulation,
ainsi donc que la partie du bras de levier reliée au capteur
de force.
[0004] Le capteur de force est à poutre(s) vibrante(s).
La poutre vibrante est reliée à des électrodes permettant
de la faire vibrer à sa fréquence de résonance et à un
circuit de mesure de la variation de sa fréquence de ré-
sonance.
[0005] Les cellules de mesure sont montées de ma-
nière à ce que lorsque l’accéléromètre est soumis à une
accélération suivant l’axe sensible, l’une des poutres su-
bit une force de traction, l’autre poutre subissant une for-
ce de compression de même valeur, ces traction ou com-
pression faisant varier la fréquence de résonance de la
poutre mesurée par le circuit de mesure. On obtient ainsi
une mesure différentielle permettant notamment de s’af-
franchir de certains effets non linéaires.
[0006] La variation de la fréquence de résonance est
directement liée au déplacement du capteur de force in-
duit par la rotation de la partie du bras de levier reliée au
capteur de force. L’extrémité de la poutre subit aussi une
certaine rotation ce qui s’avère souvent gênant, notam-
ment dans le cas d’un diapason (c’est-à-dire de deux
poutres formant un diapason) où la force transmise aux
deux poutres n’est pas exactement identique.
[0007] De plus, la qualité d’usinage des charnières et

articulations est primordiale et constitue une des limita-
tions industrielles de cet accéléromètre.
[0008] En outre le déplacement étant proportionnel à
la longueur du bras de levier, l’encombrement est
d’autant plus important que l’on souhaite obtenir un grand
rapport d’amplification.
[0009] La demande de brevet français FR 2 848 298
(THALES) propose un accéléromètre, tel que schémati-
sé de manière simplifiée par la présente figure 1, dont
les moyens d’amplification MA1, MA2 ne comportent pas
de bras de levier utilisé en rotation et comportent de ma-
nière générale un résonateur respectif R1, R2 qui peut
être une poutre vibrante. Ce document décrit un accélé-
romètre ACC micro-usiné dans une plaque plane com-
prenant une base, et au moins une cellule de mesure
comprenant un ensemble sismique mobile ESMC com-
portant une masse sismique mobile reliée à la base et
susceptible de se déplacer en translation suivant l’axe
Oy sensible de l’accéléromètre sous l’effet d’une accé-
lération γ suivant cet axe Oy. Une cellule à résonateur
comporte un résonateur susceptible de vibrer et de subir
une traction ou une compression en fonction du sens de
l’accélération γ et placé symétriquement par rapport à un
axe de symétrie S de la structure, cet axe S étant parallèle
à l’axe Oy et passant par le centre de gravité de la masse
sismique. Une cellule de mesure comprend, en outre,
des moyens d’amplification MA1, MA2, de la force d’ac-
célération générant la translation comprenant au moins
un pied d’ancrage PA1, PA2 à la base, deux terminaisons
rigides de la cellule à résonateur et deux paires de bras
micro-usinés, les paires étant symétriques par rapport à
l’axe S, chaque paire comportant un premier bras reliant
un premier point d’attache sur une terminaison et un
deuxième point d’attache sur la masse sismique, et un
deuxième bras reliant un troisième point d’attache à la
même terminaison et un quatrième point d’attache au
pied d’ancrage, l’angle α entre l’axe Ox perpendiculaire
à l’axe Oy. La ligne joignant les premier et deuxième
points d’attache est symétrique par rapport à l’axe reliant
les terminaisons par leur milieu, de l’angle entre l’axe Ox
et la ligne joignant les troisième et quatrième points d’at-
tache et suffisamment faible pour que la force exercée
en traction ou en compression sur le résonateur soit su-
périeure à la force d’accélération exercée sur la masse
sismique.
[0010] En raison de la symétrie de cette structure, les
déplacements de la masse sismique, des terminaisons
d’encastrement et du résonateur sont parfaitement
axiaux. De plus les performances de cette structure,
c’est-à-dire le rapport d’amplification obtenu est simple-
ment déterminé par l’angle α ; la géométrie de la masse
sismique dont le centre de gravité est situé sur l’axe de
symétrie S, n’intervient pas sur les performances de l’ac-
céléromètre.
[0011] Les moyens d’amplification décrits peuvent être
en forme dite de "cric" et/ou de "papillon". La figure 1
illustre un exemple de réalisation avec des moyens d’am-
plification en forme de "cric".
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[0012] Une telle solution comprenant une masse sis-
mique unique mobile est relativement sensible aux dila-
tations thermiques des matériaux externes aux cellules
de mesure. Ainsi, la qualité des mesures de l’accéléro-
mètre peuvent être fortement dégradées avec l’augmen-
tation de telles déformations thermiques. En outre, lors-
que la température de la structure n’est pas homogène,
des contraintes parasites dégradant les mesures peu-
vent apparaître.
[0013] Il est également connu des systèmes compre-
nant deux masses sismiques indépendantes MS1 et
MS2, reliée chacune à la base de l’accéléromètre, com-
me schématisé sur la figure 2. De tels systèmes bi-mas-
ses sont très sensibles aux dispersions de fabrications,
notamment en ce qui concerne la réponse différentielle
des deux cellules de mesure en présence de vibrations,
le mode de vibration d’une masse dit mode masse-res-
sort et la surtension du premier détecteur peuvent être
différents de ceux de l’autre masse, ce qui nuit considé-
rablement au gain différentiel en présence de vibrations
à proximité de ces modes.
[0014] De tels systèmes sont sensibles aux disper-
sions de fabrication, et aux dilatations thermiques subies
par l’accéléromètre et notamment les points d’attache.
[0015] Un but de l’invention est de pallier aux divers
problèmes précédemment cités, et notamment de limiter
les perturbations engendrées par les dilatations thermi-
ques subies par l’accéléromètre sur les mesures de l’ac-
céléromètre.
[0016] Il est proposé, selon un aspect de l’invention,
un accéléromètre micro-usiné dans une plaque plane
comprenant une base, et au moins deux cellules de me-
sure à résonateur munies d’un élément sismique mobile
commun. Les deux cellules de mesure sont placées de
part et d’autre de l’élément sismique mobile commun se-
lon l’axe sensible de l’accéléromètre, de sorte que sous
l’effet d’une accélération, le résonateur d’une cellule de
mesure subit une traction tandis le résonateur de l’autre
cellule de mesure subit une compression. Lesdites cel-
lules de mesure comprennent respectivement des
moyens d’amplification de la force d’accélération géné-
rant la translation de l’élément sismique mobile commun
munis d’un pied d’ancrage respectif. En outre, ledit élé-
ment sismique mobile commun comprend au moins deux
masses sismiques mobiles susceptibles de se déplacer
en translation selon ledit axe sensible et/ou en rotation
par rapport à un axe de rotation respectif sensiblement
orthogonal audit axe sensible sous l’effet d’une accélé-
ration selon ledit axe sensible, lesdites deux masses sis-
miques mobiles étant reliées entre-elles par un organe
de liaison mécanique apte à éviter, au moins en partie,
des déformations des moyens d’amplification suite à des
déformations de l’accéléromètre engendrées par des
contraintes thermiques externes.
[0017] On a ainsi, sans surcoût, un élément sismique
bi-masse couplées, capable de limiter sensiblement l’im-
pact sur les mesures de déformations de l’accéléromètre
engendrées par des contraintes thermiques externes.

[0018] En outre, à basses fréquences, typiquement
des fréquences inférieures à 1 kHz, les masses sont cou-
plées de manière à fonctionner comme une masse sis-
mique unique.
[0019] Une telle réalisation est aisée à mettre en
oeuvre, peu encombrante, et sans impact sur le proces-
sus de réalisation.
[0020] Dans un mode de réalisation, la raideur méca-
nique de l’organe de liaison mécanique est inférieure à
la raideur mécanique de l’ensemble formé par lesdits
moyens d’amplification et lesdits résonateurs.
[0021] On obtient ainsi une réduction importante de
l’effet des dilatations externes ou des gradients thermi-
ques.
[0022] Selon un mode de réalisation, ledit organe de
liaison mécanique comprend au moins une poutre tra-
vaillant en traction/compression, en considérant l’axe
sensible.
[0023] Un tel mode de réalisation est de conception
simple et peu coûteuse.
[0024] Dans un mode de réalisation, ledit organe de
liaison mécanique comprend au moins une poutre tra-
vaillant en flexion, en considérant l’axe sensible.
[0025] Un tel mode de réalisation est de compacité
élevée.
[0026] Par exemple, ledit organe de liaison mécanique
comprend au moins un bras replié.
[0027] Une telle mise en oeuvre est aisée et de coût
réduit.
[0028] Selon un mode de réalisation, l’élément sismi-
que mobile commun comprend deux masses sismiques
sensiblement identiques.
[0029] La réalisation de deux masses identiques per-
met de réduire les coûts de fabrication.
[0030] Selon un autre aspect de l’invention, il est éga-
lement proposé un procédé de découplage thermo-mé-
canique d’un élément sismique mobile commun à deux
cellules de mesure à résonateur d’un accéléromètre mi-
cro-usiné dans une plaque plane comprenant une base,
lesdites cellules de mesure comprenant respectivement
des moyens d’amplification de la force d’accélération gé-
nérant la translation de l’élément sismique. On relie mé-
caniquement deux masses sismiques mobiles de l’élé-
ment sismique mobile, de manière à éviter, au moins en
partie, des déformations des moyens d’amplification sui-
te à des déformations de l’accéléromètre engendrées
par des contraintes thermiques externes.
[0031] Dans un mode de mise en oeuvre, la raideur
mécanique de l’organe de liaison mécanique est infé-
rieure à la raideur mécanique de l’ensemble formé par
lesdits moyens d’amplification et lesdits résonateurs.
[0032] L’invention sera mieux comprise à l’étude de
quelques modes de réalisation décrits à titre d’exemples
nullement limitatifs et illustrés par les dessins annexés
sur lesquels :

- les figures 1 et 2 sont des schémas synoptiques d’un
accéléromètre selon l’état de la technique existant ;
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- la figure 3 est un schéma synoptique d’un accéléro-
mètre, selon un aspect de l’invention ; et

- les figures 4, 5 et 6 illustrent divers exemples de
réalisation d’un accéléromètre selon un aspect de
l’invention.

[0033] Sur les différentes figures, les éléments ayant
des références identiques sont identiques.
[0034] Dans la suite de la description, un résonateur
comprend deux poutres formant diapason, vibrant en op-
position de phase au moyen de deux électrodes. Cette
configuration en diapason est représentée sur les figu-
res. En variante, il est tout aussi possible d’utiliser des
résonateurs comprenant une poutre vibrante, plusieurs
poutres vibrantes, ou une barre de torsion.
[0035] Tel qu’illustré sur la figure 3, un accéléromètre
ACC micro-usiné dans une plaque plane comprenant
une base, comprend deux cellules de mesure à résona-
teur R1, R2 munies d’un élément sismique mobile com-
mun ESMC susceptible de se déplacer en translation
selon un axe sensible Oy de l’accéléromètre ACC sous
l’effet d’une accélération selon cet axe Oy. Les deux cel-
lules de mesure à résonateur sont placées de part et
d’autre de l’élément sismique mobile commun ESMC se-
lon l’axe Oy, de sorte que sous l’effet d’une accélération,
le résonateur R1, R2 d’une cellule de mesure subit une
traction tandis le résonateur de l’autre cellule de mesure
subit une compression. Les cellules de mesure compren-
nent respectivement des moyens d’amplification MA1,
MA2 de la force d’accélération générant la translation de
l’élément sismique, munis d’un pied d’ancrage PA1, PA2.
[0036] L’élément sismique mobile commun ESMC
comprend deux masses sismiques mobiles MSM1,
MSM2 reliées entre-elles par un organe de liaison mé-
canique OLM apte à éviter, au moins en partie, des dé-
formations statiques des moyens d’amplification MA1,
MA2 suite à des déformations de l’accéléromètre ACC
engendrées par des contraintes thermiques externes.
[0037] En effet, sous l’influence de déformations ther-
miques externes, l’organe de liaison mécanique souple
OLM se déforme de manière à absorber ces déforma-
tions thermiques. A basses fréquences, typiquement in-
férieures à 1 KHz, cette liaison mécanique permet à l’élé-
ment sismique mobile commun ESMC de ne pas subir
de contraintes dues à ces déformations thermiques, tout
en gardant le fonctionnement mécanique d’une unique
masse sismique.
[0038] Bien entendu, en variante, il peut être envisagé
d’utiliser plus de deux masses sismiques mobiles reliées
en chaîne par des organes de liaison mécanique. Pour
des raisons d’optimisation tenant compte du coût et de
la complexité de réalisation, l’utilisation de deux masses
sismiques mobiles reliées par un organe de liaison mé-
canique apparaît comme particulièrement intéressante.
[0039] Les figures 4, 5 et 6 illustrent différents modes
de réalisation de l’organe de liaison mécanique selon un
aspect de l’invention.
[0040] Les figures 4 et 6 illustrent des organes de

liaison mécanique de type poutres travaillant en flexion,
considérant le mouvement selon l’axe Oy.
[0041] La figure 5 illustre un organe de liaison méca-
nique travaillant en traction/compression, considérant le
mouvement selon l’axe Oy.
[0042] Bien entendu, l’invention s’applique également
à des accéléromètres pour lesquels chacune des mas-
ses sismiques mobiles MSM1, MSM2, peut être, en
outre, directement reliés à une zone d’ancrage respec-
tive de la base, par des charnières respectives, les mas-
ses sismiques mobiles pouvant alors également subir
une rotation autour de ces charnières.
[0043] Un tel accéléromètre permet, sans surcoût, au
moyen d’un élément sismique bi-masse couplées, de li-
miter sensiblement l’impact sur les mesures de déforma-
tions de l’accéléromètre engendrées par des contraintes
thermiques externes. En outre, à basses fréquences, ty-
piquement des fréquences inférieures à 1 kHz, les mas-
ses sismiques sont couplées de manière à fonctionner
comme une mono-masse sismique. Une telle réalisation
est aisée à mettre en oeuvre, peu encombrante, et sans
impact sur le processus de réalisation.

Revendications

1. Accéléromètre (ACC) micro-usiné dans une plaque
plane comprenant une base, et au moins deux cel-
lules de mesure à résonateur (R1, R2) munies d’un
élément sismique mobile commun (ESMC), les deux
cellules de mesure étant placées de part et d’autre
de l’élément sismique mobile commun (ESMC) se-
lon l’axe sensible (Oy) de l’accéléromètre, de sorte
que sous l’effet d’une accélération, le résonateur
d’une cellule de mesure subit une traction tandis le
résonateur de l’autre cellule de mesure subit une
compression, lesdites cellules de mesure compre-
nant respectivement des moyens d’amplification
(MA1, MA2) de la force d’accélération générant la
translation de l’élément sismique mobile commun
(ESMC) munis d’un pied d’ancrage respectif (PA1,
PA2), caractérisé en ce que ledit élément sismique
mobile commun (ESMC) comprend au moins deux
masses sismiques mobiles (MSM1, MSM2) suscep-
tibles de se déplacer en translation selon ledit axe
sensible (Oy) et/ou en rotation par rapport à un axe
de rotation respectif sensiblement orthogonal audit
axe sensible sous l’effet d’une accélération selon le-
dit axe sensible (Oy), reliées entre-elles par un or-
gane de liaison mécanique (OLM) apte à éviter, au
moins en partie, des déformations des moyens d’am-
plification (MA1, MA2) suite à des déformations de
l’accéléromètre (ACC) engendrées par des contrain-
tes thermiques externes.

2. Accéléromètre (ACC) selon la revendication 1, dans
lequel la raideur mécanique de l’organe de liaison
mécanique (OLM) est inférieure à la raideur méca-
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nique de l’ensemble formé par lesdits moyens d’am-
plification (MA1, MA2) et lesdits résonateurs (R1,
R2).

3. Accéléromètre selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel ledit organe de liaison mécanique (OLM) com-
prend au moins une poutre travaillant en traction/
compression, en considérant l’axe sensible (Oy).

4. Accéléromètre selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel ledit organe de liaison mécanique (OLM) com-
prend au moins une poutre travaillant en flexion, en
considérant l’axe sensible (Oy).

5. Accéléromètre selon la revendication 4, dans lequel
ledit organe de liaison mécanique (OLM) comprend
au moins un bras replié.

6. Accéléromètre selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel élément sismique mobile
commun (ESMC) comprend deux masses sismi-
ques (MSM1, MSM2) sensiblement identiques.

7. Procédé de découplage thermo-mécanique d’un
élément sismique mobile commun (ESMC) à deux
cellules de mesure à résonateur (R1, R2) d’un ac-
céléromètre (ACC) micro-usiné dans une plaque
plane comprenant une base, lesdites cellules de me-
sure comprenant respectivement des moyens d’am-
plification (MA1, MA2) de la force d’accélération gé-
nérant la translation de l’élément sismique mobile
commun (ESMC), caractérisé en ce que l’on relie
mécaniquement deux masses sismiques mobiles
(MSM1, MSM2) de l’élément sismique mobile com-
mun (ESMC), de manière à éviter, au moins en par-
tie, des déformations des moyens d’amplification
(MA1, MA2) suite à des déformations de l’accéléro-
mètre (ACC) engendrées par des contraintes ther-
miques externes.

8. Procédé selon la revendication 7, dans lequel la rai-
deur mécanique de l’organe de liaison mécanique
(OLM) est inférieure à la raideur mécanique de l’en-
semble formé par lesdits moyens d’amplification
(MA1, MA2) et lesdits résonateurs (R1, R2).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Accéléromètre (ACC) micro-usiné dans une pla-
que plane comprenant une base, et au moins deux
cellules de mesure à résonateur (R1, R2) munies
d’un élément sismique mobile commun (ESMC), les
deux cellules de mesure étant placées de part et
d’autre de l’élément sismique mobile commun (ES-
MC) selon l’axe sensible (Oy) de l’accéléromètre, de
sorte que sous l’effet d’une accélération, le résona-

teur d’une cellule de mesure subit une traction tandis
le résonateur de l’autre cellule de mesure subit une
compression, lesdites cellules de mesure compre-
nant respectivement des moyens d’amplification
(MA1, MA2) de la force d’accélération générant la
translation de l’élément sismique mobile commun
(ESMC) munis d’un pied d’ancrage respectif (PA1,
PA2), caractérisé en ce que ledit élément sismique
mobile commun (ESMC) comprend au moins deux
masses sismiques mobiles (MSM1, MSM2) suscep-
tibles de se déplacer en translation selon ledit axe
sensible (Oy) et/ou en rotation par rapport à un axe
de rotation respectif sensiblement orthogonal audit
axe sensible sous l’effet d’une accélération selon le-
dit axe sensible (Oy), reliées entre-elles par un or-
gane de liaison mécanique (OLM) apte à éviter, au
moins en partie, des déformations des moyens d’am-
plification (MA1, MA2) suite à des déformations de
l’accéléromètre (ACC) engendrées par des contrain-
tes thermiques externes, la raideur mécanique de
l’organe de liaison mécanique (OLM) étant inférieure
à la raideur mécanique de l’ensemble formé par les-
dits moyens d’amplification (MA1, MA2) et lesdits
résonateurs (R1, R2).

2. Accéléromètre selon la revendication 1, dans le-
quel ledit organe de liaison mécanique (OLM) com-
prend au moins une poutre travaillant en traction/
compression, en considérant l’axe sensible (Oy).

3. Accéléromètre selon la revendication 1, dans le-
quel ledit organe de liaison mécanique (OLM) com-
prend au moins une poutre travaillant en flexion, en
considérant l’axe sensible (Oy).

4. Accéléromètre selon la revendication 3, dans le-
quel ledit organe de liaison mécanique (OLM) com-
prend au moins un bras replié.

5. Accéléromètre selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel élément sismique mobile
commun (ESMC) comprend deux masses sismi-
ques (MSM1, MSM2) sensiblement identiques.

6. Procédé de découplage thermo-mécanique d’un
élément sismique mobile commun (ESMC) à deux
cellules de mesure à résonateur (R1, R2) d’un ac-
céléromètre (ACC) micro-usiné dans une plaque
plane comprenant une base, lesdites cellules de me-
sure comprenant respectivement des moyens d’am-
plification (MA1, MA2) de la force d’accélération gé-
nérant la translation de l’élément sismique mobile
commun (ESMC), caractérisé en ce que l’on relie
mécaniquement deux masses sismiques mobiles
(MSM1, MSM2) de l’élément sismique mobile com-
mun (ESMC), de manière à éviter, au moins en par-
tie, des déformations des moyens d’amplification
(MA1, MA2) suite à des déformations de l’accéléro-

7 8 



EP 2 175 282 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mètre (ACC) engendrées par des contraintes ther-
miques externes.

7. Procédé selon la revendication 6, dans lequel la
raideur mécanique de l’organe de liaison mécanique
(OLM) est inférieure à la raideur mécanique de l’en-
semble formé par lesdits moyens d’amplification
(MA1, MA2) et lesdits résonateurs (R1, R2).
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